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Séan  ce du   16 décembre 2021

DCM N°   21-12-16-29

Objet : Autorisation d'engager, mandater, liquider des dépenses d'investissement avant 
le vote du budget primitif 2022.

Rapporteur:   M. LUCAS

L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que dans le cas où le
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel
il s'applique, l'exécutif est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement
les  recettes  et  d'engager,  de  liquider  et  de  mandater  les  dépenses  de  la  section  de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. ll est en
droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette
venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif peut, sur autorisation de l'organe délibérant,
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement
de la dette. Les crédits de paiement inscrits dans une autorisation de programme ne sont pas
concernés par cette autorisation.

Compte tenu du vote du budget primitif 2022 prévu le 27 janvier 2022, il est proposé d'ouvrir
par anticipation des crédits d'investissement à hauteur de 1,5 M€, soit  3,75 % des crédits
ouverts au budget 2021 (hors restes à réaliser).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendues,

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L1612-1,
VU la délibération du 28 janvier 2021 relative à l'adoption du budget primitif 2021,
VU la délibération du 08 juillet 2021 relative à l'adoption du budget supplémentaire 2021,
VU la délibération du 26 novembre 2021 relative à la décision modificative du budget n°1,

CONSIDERANT la date de vote du budget primitif 2022 prévue le 27 janvier 2022,
CONSIDERANT la nécessité d'engager des dépenses d'investissement pour la gestion des



affaires courantes avant le vote du budget primitif 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'OUVRIR par anticipation sur le vote du budget primitif 2022 des crédits à hauteur
de 1 500 000 € en section d'investissement conformément au tableau ci-après :

Chapitres
Montant total voté 2021
(hors restes à réaliser)

Crédits ouverts par
anticipation en 2022

20 Immobilisations incorporelles 1 946 577 300 000
204 Subventions d'équipement 6 039 862 0
21 Immobilisations corporelles 11 366 074 600 000
23 Immobilisations en cours 20 692 165 600 000
TOTAL 40 044 679 1 500 000

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 



Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice X

Point n° : 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

16/12/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X PROCURATION A M. HUSSON

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X PROCURATION A MME LUX

11 DAP Laurent X PROCURATION A M. HUSSON

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X PROCURATION A M. LE MAIRE

28 MARCHETTI Denis X

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X

39 REISS Guy X

40 ROQUES Jérémy X PROCURATION A M. MARCHETTI

41 SCHLOSSER Pauline X PROCURATION A MME PICARD

42 SCHNEIDER Jacqueline X PROCURATION A M. SCIAMANNA

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X PROCURATION A M. NICOLAS

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Autorisation d'engager, mandater, 

liquider des dépenses d'investissement 

avant le vote du budget primitif 2022.


